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DÉCISION n°34/2025 

Commande publique - Direction générale des services techniques - Marché de 
fourniture et pose de films de protection solaire sur une partie des vitrages des locaux 

du siège de l’Institution Adour à Haut-Mauco - Attribution du marché 

Exposé des motifs : 

Dans le cadre de l’aménagement dans les nouveaux locaux du siège de l’Institution Adour, à Haut-
Mauco, du mobilier neuf a été installé dans certaines pièces. Au vu des caractéristiques des vitrages 
du bâtiment telles que fournies par la SATEL, il s’avère qu’un complément de protection anti-UV est 
nécessaire pour protéger le mobilier de la décoloration. 

Quatre entreprises spécialisées ont été sollicitées pour établir des offres techniques et financières de 
fourniture et pose de films de protection solaire adaptés. Après analyse de ces dernières, le Président 
a retenu la proposition adressée par la société Grafix en date du 01 septembre 2025 pour un montant 
total de 3 140 € HT soit 3 768 € TTC. 

*** 

Vu la délibération n°64/2021 du comité syndical en date du 22 septembre 2021 concernant l’élection 
de Monsieur Paul Carrère en tant que Président de l’Institution Adour, 

Vu la délibération n°123/2021 du comité syndical en date du 29 septembre 2021 concernant les 
délégations au Président et notamment les marchés publics inférieurs ou égaux à 50 000 € HT, 

Considérant le devis n°DEV1932 en date du 01 septembre 2025, 

Monsieur Paul Carrère, Président de l’Institution Adour, 

DÉCIDE 

 d’attribuer le marché de fourniture et pose de films de protection solaire sur une partie des 
vitrages des locaux du siège de l’Institution Adour à Haut-Mauco à l’entreprise Grafix pour un 
montant total de 3 140 € HT soit 3 768 € TTC, 

 de signer tout document relatif à l’exécution de la présente décision, les crédits nécessaires étant 
inscrits au budget. 

Le Directeur général des services est chargé de l’exécution de la présente décision. 

Fait à Haut-Mauco, 
Paul Carrère 

 
 

#signature# 
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